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Conformément au Règlement des études de l’Université Laval, la direction de programme peut, pour une 

période maximale de trois (3) sessions consécutives, autoriser une personne étudiante à interrompre 

temporairement ses études pour des raisons familiales ou de santé en présentant un certificat médical ou 

une pièce justificative pertinente.  

Pendant le préexternat 

La durée et le régime du doctorat en médecine nécessite de suivre un cheminement selon les gabarits 

existants sur les sites de formation dont une inscription aux crédits obligatoires de la première session. La 

personne étudiante qui souhaite interrompre ses études pour des raisons familiales ou de santé, devra 

obtenir l’autorisation de la direction. Une autorisation d’absence sera alors déposée au dossier étudiant 

et le délai pour terminer le programme sera mis en veille. 

Si la demande est refusée et que la personne étudiante décide de déroger à l’un des trois cheminements, 

le délai pour terminer son programme ne sera pas mis en veille. La direction de programme pourra 

émettre des conditions particulières pour la poursuite des études comme imposer ou restreindre 

l’inscription à certaines activités de formation. 

Entre le préexternat et l’externat 

La personne étudiante a jusqu’au 15 novembre précédant son entrée à l’externat pour déposer une 

demande et compléter le formulaire en annexe et le faire parvenir par courriel à l’adresse suivante : 

conseiller.preexternat@fmed.ulaval.ca. 

La direction de programme accordera une priorité aux demandes liées à : 

• La complétion d’un projet de formation universitaire (M.D. – M.B.A., M.D. – M. Sc., M.D. – Ph. D.) 

• La participation à un sport d’élite, soit au sein du Rouge et Or ou du Nordet de l’UQAR 

Si le nombre de demandes dépasse le nombre de places disponibles, un tirage au sort sera effectué parmi 

les demandes excédentaires. Ce tirage inclura à la fois : 

• Les demandes prioritaires (formation universitaire ou sport d’élite) 

• Les autres demandes motivées par des raisons différentes 
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La personne étudiante qui décide d’interrompre ses études entre le préexternat et l’externat sans 

l’autorisation de la direction de programme pourrait se voir refuser l’entrée à l’externat faute de places 

disponibles dans les milieux de stage. Ainsi, la personne étudiante serait dans l’obligation de reporter son 

entrée à l’externat. La direction de programme ne peut pas s’engager à prioriser son inscription l’année 

suivant son refus. 

La personne étudiante qui veut interrompre ses études devra suivre le cours Transition à l’externat (MED-

2780) à son retour au programme. Elle devra avoir complété l’ensemble des exigences du préexternat 

avant le début de la session d’automne où débute son interruption. Elle ne pourra s’inscrire à aucune 

activité du doctorat en médecine de l’automne de son arrêt à l’été précédant son entrée à l’externat. Seul 

le Microprogramme de stages de recherche est autorisé. 

La personne étudiante doit informer la direction de son intention de réintégrer le programme avant le 
15 novembre de l’année précédant l’entrée à l’externat en écrivant à l’adresse suivante : 
externat@fmed.ulaval.ca. 

Lors de la reprise de l’externat, la direction du programme s’autorise à désigner une séquence de stage 

ou un milieu de stage si une problématique est rencontrée. La direction de programme ne peut garantir 

une place lors de la reprise de l’externat. 

À l’externat 

Selon le Règlement des études, la personne étudiante qui désire abandonner un stage doit le faire dans le 

délai indiqué par le calendrier universitaire ou au prorata de la durée de l’activité dans le cadre d’un 

calendrier particulier. La personne étudiante doit toujours consulter la direction avant de prendre la 

décision d’abandonner un stage. 

Si une interruption des études lors de l’externat est autorisée par la direction, l’externe ne peut faire que 

deux stages optionnels contributoires à l’étranger. Si l’externe désire faire d’autres stages optionnels, 

ceux-ci seront non contributoires. L’externe doit faire parvenir, au maximum un mois à l’avance, les 

objectifs du stage ou des stages, ainsi que la lettre d’acceptation. 

Inscription lors d’un arrêt de trois (3) sessions consécutives et plus  

Selon le Règlement des études, la personne étudiante qui ne s’inscrit pas à des activités de son programme 

durant trois sessions consécutives, incluant la session d’été, est considéré comme ayant abandonné son 

programme.  

Si le dossier d’admission de la personne étudiante est fermé, une nouvelle demande d’admission devra 

être présentée pour l’été. Les nouvelles exigences du programme s’appliquent, le cas échéant. La 

personne étudiante devra payer des frais de réouverture de dossier. S’il y a eu des changements, la 

personne étudiante est responsable de se mettre à jour afin de répondre à ces nouvelles exigences. 

Puisque l’interruption temporaire des études peut avoir un impact financier, il est conseillé de s’informer 

auprès du Bureau des bourses et de l’aide financière de l’Université Laval afin de bien comprendre les 

impacts sur le système des prêts et bourses. 
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L’étudiant ou l’étudiante qui interrompt ses études pour des raisons familiales ou de santé et qui a obtenu 

l’autorisation par la direction de programme n’a pas à présenter une nouvelle demande d’admission pour 

se réinscrire. 
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ANNEXE 

Politique N° 43 Interruption temporaire des études 

 

Demande d’interruption temporaire des études entre le préexternat et l’externat 

1. Identification étudiant(e) 

Nom et prénom:  Matricule (9 chiffres) :  

2. Période prévue d’interruption des études:  
 

3. Motif de la demande 

 

 

 

 

 

 

 

Veuillez svp faire parvenir cette demande par courriel avant le 15 novembre précédant votre entrée 

prévue à l’externat à la personne responsable de la gestion des études au préexternat à l’adresse suivante: 

conseiller.preexternat@fmed.ulaval.ca. 

En déposant une demande d’interruption des études, l’étudiant ou l’étudiante comprend que la direction 

de programme accueillera favorablement un nombre limité de demandes selon les capacités d’accueil à 

l’externat.  

L’étudiant ou l’étudiante comprend que sa décision d’interrompre temporairement ses études sans 

l’approbation de la direction du programme, pourrait avoir comme conséquence : 

• De se voir refuser l’entrée à l’externat faute de places disponibles dans les milieux de stage. Ainsi, 

l’étudiant ou l’étudiante devrait reporter son entrée à l’externat; 

• Que le délai pour terminer son programme ne sera pas mis en veille;  

• Que la direction de programme ne puisse pas s’engager à prioriser son inscription l’année qui suit 

son refus.  

Signature de l’étudiant(e) ou de 

l’étudiante:  

Date :   
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